
 
 

 
 
 
 
 

 

RÉINSCRIPTION 2023-2024  
 

ATTENTION ! 
 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET  
NE SERA PAS ACCEPTÉ 

 

 
 

N’OUBLIEZ PAS LES PHOTOCOPIES DES PIÈCES DEMANDÉES ! 

AUCUNE PHOTOCOPIE NE SERA FAITE PAR LE LYCÉE 

 
 
 
 

L’inscription ne sera définitive que si tous les documents sont fournis et signés si nécessaire. 

 

Mardi 09 Mercredi 10 Jeudi 11 Vendredi 12

07h50-08h20 1PRO MV20 1PRO MSPC2 1AEPE 2PRO MN

08h20-08h45 2PRO MRC 1RCI 2PRO CAR 2PRO MS

08h50-09h20 1PEINT 1MAR 2PRO GATL1 1PSR

09h20-09h40 2PRO GATL3 1PRO MCVA 1PRO MSPC1 2PRO MIA12

09h55-10h25 2PRO ASSP2 2PRO ASSP1 2PRO GATL 2 1 EPC

10h25-10h50 1MVA 2PRO TNE 1PRO MS 1PRO AGORA2

10h50-11h20 1EL 2PRO MIA24 2PRO REMI 1BIJ

11h20-11h45 1PRO AGORA 3 1PRO ASSPD 1PRO ASSPS

13h10-13h30 1MMEV 1PRO CAR

13h30-14h00 1MO

14h05-14h30 1PRO AGORA1

14h30-15h00 1PRO MV10

M1

M2

M3

M4

S1

S2



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LISTE DES PIÈCES A JOINDRE AU DOSSIER ADMINISTRATIF 
 


Si la situation familiale a changé, fournir une photocopie du justificatif  
et la photocopie de toutes les pages du livret de famille 

 Une photocopie du justificatif d’adresse 

 Attestation d’assurance responsabilité civile 

 Questionnaire actualisation santé à compléter obligatoirement 

 2 photos d’identité, avec les nom et prénom au dos sur toutes les photos 


Photocopie de la carte nationale d’identité recto-verso ou du passeport claire  
et lisible en cours de validité de l’élève. 


Photocopie de l’attestation de couverture sociale,  
ou photocopie de la Carte Vitale de l’élève pour ceux âgés de plus 16 ans. 

 Photocopie du diplôme professionnel précédemment obtenu (CAP ou BEP) 



OBLIGATOIRE : Photocopie de l’attestation de recensement ou du certificat de la JAPD 
(Journée Défense et Citoyenneté) ou de la notification d'exemption médicale, 
accompagnée du certificat d'exemption. 


Fiche de gestion complétée et signée + RIB du responsable financier qui correspond à la 
demande de bourse. 

 Internes : Fiche d’inscription à l’internat complétée et signée. + 1 photo 

 Demi-pensionnaires : Fiche d’inscription à la demi-pension complétée et signée + 1 photo 



 
Inscription à la MDL :         Oui Non  

 
L’adhésion à la Maison Des Lycéens (association régie par la loi de 1901) est facultative 
mais vivement conseillée : la MDL favorise le développement d’activités récréatives, 
éducatives, sportives, sociales et culturelles au sein du lycée. 

- 1 chèque de 5 € à l’ordre de la MDL du lycée Léon de Lépervanche  
ou en espèces (merci de prévoir le compte juste, nous ne rendrons pas de monnaie.) 
 


